COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL

DU MARDI 20 OCTOBRE 2009
Etaient présents : Gaëtan de GUILLEBON, Maire, Bernard MAZIERE, Anne-Marie FLORIMOND, Dominique CAIGNAULT, Michel GRISY, Maire-adjoints, Djamal ALI BELHADJ, Françoise CAIGNAULT, Isabelle DARDARE, Jacques DUPUIS, Frédéric FONDIN, conseillers municipaux

Absents non représentés : Jean MARIOTTE, Julien BLANCHARD, Serge BLIN, Jean-Charles CAMPISCIANO
Secrétaire de séance : Isabelle DARDARE

A 20h45, le quorum étant atteint, Monsieur de GUILLEBON, Maire, déclare la séance ouverte. 

Le procès-verbal du conseil municipal précédent du 22 septembre 2009 est adopté à l’unanimité.
Un point est ajouté à l’ordre du jour : tarif périscolaires des abonnements au centre de loisirs de Villiers-le-Bâcle.
****************

1) Autorisation donnée au Maire pour signer l’avenant n°1 de raccordement au contrat de concession pour la distribution du gaz 
(Rapporteur : M. GRISY)
Le Conseil Municipal, à la majorité, REFUSE d’approuver l’avenant n°1 au contrat de concession, N’AUTORISE PAS le Maire à signer l’avenant n°1 au contrat de concession.
2) Attribution au receveur municipal, trésorier principal d’Orsay, de l’indemnité de conseil

(Rapporteur : B. MAZIERE)

Le Conseil Municipal, à la majorité, DECIDE d’attribuer cette indemnité à Monsieur Pierre AUGE, au taux maximal, soit 630,96 euros pour l’année 2009, IMPUTE la dépense correspondante à l’article 6225 du budget communal.
3) Marché de Noël, tarif des emplacements
(Rapporteur : A.M. FLORIMOND)
La délibération est reportée au prochain conseil municipal.

4) Attribution d’avantages sociaux au personnel, cadeau de fin d’année
(Rapporteur : B. MAZIERE) 
La délibération est reportée au prochain conseil municipal.

5) Prise d’acte du rapport d’activité du SIOM
(Rapporteur : D. ALI-BELHADJ) 
La délibération est reportée au prochain conseil municipal.

6) Convention de mise à disposition de personnel et de matériel avec la commune de Villiers-le-Bâcle pour le salage hivernal
(Rapporteur : M. GRISY) 

La délibération est reportée au prochain conseil municipal.

7) Tarifs périscolaires pour les abonnements au centre de loisirs de Villiers-le-Bâcle

(Rapporteur : Dominique CAIGNAULT)

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, DECIDE d’appliquer la règle suivante : pour le centre de loisirs de Villiers le Bâcle : participation des familles s’élevant à 40% du coût facturé à la commune par la municipalité de Villiers le Bâcle, sauf pour les pénalités de retard et d’absence sur lesquelles il est appliqué le même tarif que celui appliqué aux familles de Villiers le Bâcle, FIXE les tarifs pour les abonnements au centre de loisirs de Villiers-le-Bâcle, pour l’année scolaire 2008-2009 comme suit :

	tarifs en euros appliqués aux familles

	Centre de loisirs Villiers-Le-Bâcle
	2009-2010

	Abonnement 3 jours 
	45,20 €

	Abonnement 4 jours
	60,30 €

	Abonnement 5 jours
	75,35 €

	
	


DIT que le quotient familial est appliqué sur tous les tarifs ci-dessus mentionnés, excepté pour les absences non justifiées et les pénalités, DIT que ces tarifs prennent effet à partir du 26 octobre 2009.

Informations et questions diverses
· Illuminations de Noël : La date du mardi 01 décembre à 17h30 est retenue pour la mise en route des illuminations avec les enfants de l’école. Denis PRIVE, responsable technique, est chargé de faire les demandes de devis auprès de l’entreprise prestataire. La durée des illuminations est préconisée du 01 décembre 2009 à la date des voeux du Maire (12 janvier 2010).
· Marché de Noël : la prochaine réunion aura lieu le jeudi 05 novembre à 20h30, l’ordre du jour comprenant le tarif du repas moules-frites-bière, le trajet du petit train, le nombre d’heures nécessaires des services techniques, le choix des exposants, la présence du camion-pizza, et questions diverses.
· Association des anciens combattants : le Président recherche quelqu’un qui puisse assurer sa relève.

· Dates des fêtes de juin : gala ACL Fortissimo les 12 et 13 juin

· SIVISA : le SIVISA crée un poste administratif à mi-temps

La séance est levée à 22h45.
Fait à Saint Aubin, le 23 octobre 2009
Isabelle DARDARE, secrétaire de séance

